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ACTIONS EN COUR BUPERIEURE.

- PROVINCE DE QUEBEC.

Jus. Burelle v. LoAuis Lépine, 1247.
Ait. 1.apointe v. Antoine Bonin, Ire

clause..
Ville de Montréa.l v. J.-Emill Bleau-

din, Alphonsines l'erra. O.-Il. Beau-
din et Amédée Beaudin. 165

l'hillmène Denoault v. Samtuel Arno-
vitz et Cie Mountain City itealty Coi..
86.017.

J.-V. Lsipointe v. A.-A. Lantotho et J.-
F. Coderre, $1.180.

.lus1. IAclîiar V. Arthtur Leclair et Avi-
lit Leclailr, 2o classe.

vX'l. Riaul L.acrolx, $302.
%'rxatllies, V'ldrlcalre & Boulais, Ltd

v. L.-I'. 1),ty. L. .Fortin et J.-A.
DéI)(y, $5.428.

litItique Standard dit Canada v. J.-II.
1turicot. 84.286.

Baînques S4taIndard du Canada v. J.-H.
Raccout. 83.853.

Fo'îrt. (ioudreau v. Oco. Jusèicand. 8813.
L.-A. Duvid v. Oscar Emond, $260.
lji. Triadel v. W.-J. Fln.nders. $178.
Ilorm. lleaulleu v. Arthur Hotte. $600.
Il. D4isatteIs v. M. Cardinal, $326.

(un avis précleux pour
'saP) Iro r e@al de oh..
vaux). Il vlaut mieux Pr6vmIr que

gudror. En faisant usage des bourruresTapatco vous obtiendrez plus Ide travail dd
vos chevaux. Elles préviennent les écorchu-

res, les meurtrissures et les plaies à l'é-
paule qui sont causées par les colliers
trop grands et s'ajuntant mal. Votrehcheval fait du mauvais travail et souf-

fre Inutilement avec un collier sans
bourrure. Les bourrures Tapatco

S'ajustent à tout Collier
"0 0éeWe. Elles mut asilles et éitku.e, pers.
soet très shmuebstss; elles uèchent sailsimeat

éprès lusage. cea boume., 8*apstM me s el
ont épaules de ebovai et 0 upkh este irritation.
ikrore et pilais. Noms labilqum aossi M assertl-

Mont emplet de &sss&e. Dessages eco ea.atle ise MisdeTapait sM les rmues Me cm M os

L'EPARG N E
La Compagnie Mutuelle d'immeubles, Uimites

Ineorporile par le Gouvernement édéral ave
Un Capita autorisé de $350,000.00

La Compagnie Mutuelle d'immeubles, Liée.
peut. en vertu die% ls rte (le 191.1. faire toutes
les transactions qui %)int (tu ressort des compa-
gnies de P. t>.

Par sa tiS DE l'RETS COOPERA-
TIF'-- founctioinnant d*une façon progressive.
la Compugnie Mutuelle dImmeubles, LtUe.
fournit à ses membres i occ-Asion lieureuse au-
tant quefacile. de faire des êp.îrgnes et d'acqué-
rir ainsil 'habit uie de l'éconîomie. Gràce nussi
àson urstimedocoopéradoniafoiingénieux
et piratique. tous gel membreq i ouient à tour
de rôle. aprt%4 un temps relativement court. du
plein montant (les certificats qu'ils détiennent,

et cela à des conditions de remboursuement ex-
cepîtionnellement avantageuses.

Leps certificat,% que I.- Compagnie émet en
faveur (le %es membres Pont île mille piastres
chacun.

On peut s'inscrire pour lin ou plusieurs cer-
tificats.

P-Our chaque certificat de mille piastres, la
contribution mensuelle est (le 82.30 par moi,.

Lorsque le membre a taucié e m,,ntant de
son certificat (lXO.il eni rembour4e la bâ.
lance due à laComptxnie à raison de $5.73 par
mois ou plus à son gré.

Malgré la crime qui durs depuis quelques années. la Compagnie
a prfté à se meembrues 1916 la somm, de $1940S.OO.O

4n premier janvier 1917. le chiires total de m PRMT 11 ,9 .0
COOPERATIFS atteignait déjà le montant de... 1 87,9 0 .

N. 1.-Pour plus aimple. rensnemnts. demandes notre prospeetais ets adreSSat omme mit:

la Compagnie Mutuelle d'Immeubles, liniitee
N.: 1 ni ant@-ahrn Est, 1 MOTR AL, P.Q.

Ait. Tracoy v. R. Pepin. $702.
Banque d'Ottawa v. Eastern Pipe &

Conat. Co., Ltd.. 81,095.
Mischel Adelatein v. Heleina Folsy,

$126.
l. -R. Miliette v. Comm. Ecolea Catho-
liques de Montréal. 8853.

Alph. Décary v. Comm. Ecoles Catho.
liuert de Montréal. 8269.

A,-W. Jacoba v. Chai. }Ieathe, 8125.
Albert Viau v. Arthur Lèveillé, 8152.
Vlub Champ4ttre Canadien Incorporé

v. Armand aauthier, $100.
liensie ljisenman et vir v. Dora Flax-

man et Mme Marcus Baum, 8819.
Jori. Martel v. Ierménégilde Da.oust.

8126.
%'Ille de Salnt-Lamhert v. Wmn.-J.

Perks. 8100.
Syndic ' Saint -Jean -Bapt iste v. Emi-

lien Duxsault, $8.
Syndics Saint-Jean -Baptiste v. Nap.

Morin, 88.
.I.- M. Orkln Co.. Ltcl v. Mme M. Ir-

wine, $258.
Camille Barette v. Eddy Ducharme.

$210.
Marie-T. Goué v. J.-Q-M. Polti1er et
Michel Mastromonîco, $1.681.

Peter Bercovitch v. Rochon Express
Co., Ltd. 8380.

Mlargaret Logan v. Hector Raymond.
8350.

Thomas Jones v. Jos. Cohen. 8150.
Banque d'Ottawa v. Albert-E. Hodg-

son. $434.
.1. -A. Labrèche v. AX Fournier, $357.
Israël Leroux v. Eva Robinson, 82,350.
.T_-L. Blrown v. Campbell Lumber Co.,

Ltd, $800.
Coumm. Ecoles Lapraîrle v. Johnston

Sutherland. Ltd, $278.
Rachel Daousit v. Société d'Assurance

Sur la Vile Equitahie. des Etats-
Uni., $1,204.

(..-A. Grier & Son Ltd v. L. Charpen-
tier $463.

Société d'Administration Générale, v.
Mau. Boronow. ire chass.-- - .:

l".-X. Bienvenu v. Jos. Moreau, Jr. &
Sr.. Ire classe.

11.-J. Ross es quai v. Octavie Bibi-
ileau. Pierre Bilodeau, Wm. -A.
Walnwrlght et Arnold Walnwright,
$165.

Téle.s. Sévigny v. Albert Séigny. $120.
Frank Tirdman v. Jos. Allard. $180.
Abraham Malis v. Sarah Malis es quai,

$3,725.
Annie O'Gready et vir v. Wm. -Henry

Forest, Ire classe.
Cie J. -A. Guilmette Ltd v. Maple Wood

Ltd. $2,442.
Ed. Maria v. Mme Veuve Roy. $104.
W.-S. Cleveland v. N. Lawand. $121.
Emmanuel Beaulac v. Réal Pepin,

$100.
C. -E. 'Martin v. John Glîmore. $105.
Arthur Demeester v.- E. Lallemand.

8100.
Mooses Robert v. Gea. -H. Bro% 1. $153.
Edmond Tremblay v. P. Lyall Sons

Const. Ca., Ltd, 2e classe.
Abattoirs de Montréal, Ltée v Jas.

Boisvert. $375.
.E.Brosseau v. J.-L. Ledaux et L.-

S. Baril, $154.
F. -X. Cardinal v. Delphis Lesage, 85.-

417.
F. -X. Gagnan v. Jennie William, $176.


